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Une villa en bord de mer implantée sur une vaste parcelle, et
entourée de propriétés compor tant des villas d’implan ta tion
compa rable, ne constitue pas une zone urba nisée au sens des
dispo si tions des dispo si tions des articles L. 121‐13 et L. 121‐16 du code
de l’urba nisme. Elle ne peut dès lors faire l’objet d’un projet de
trans for ma tion en hôtel, centre de remise en forme et centre de
sensi bi li sa tion à l’environnement.
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